
 

A TOUS NOS CHERS ET PRÉCIEUX BÉNÉVOLES 

Journée du chasseur le 12, Soirée Time square le 18, soirée méchoui le 25, c’est reparti! 
Les animations du mois de mai ont donné le coup d’envoi et imprimé la tonalité de notre saison estivale 
2024 qui, à n’en pas douter, s’annonce sous les meilleurs auspices. 
 Au risque de paraître répétitif, voire insistant, en ce début d’agenda festif qui sera cette année 
encore plus dense et diversifié, comme j’ai à plusieurs reprises eu l’occasion de le faire, je tiens au nom 
de nous tous, à exprimer notre gratitude et nos remerciements aux chevilles ouvrières de toutes nos as-
sociations, j’ai nommé les bénévoles. 
 Et à cette fin je ne ferai pas dans l’originalité. Je reprendrai « in extenso » un texte que j’avais 
commis en juin 2006, dans le bulletin d’information qu’éditait le CASA, comité des fêtes de l’époque. 
Dix huit ans après, ces propos n’ont rien perdu de leur contemporanéité. 

Voici donc ce que j’écrivais et que je réédite. 
  

 Les gens me demandent souvent : « Que vous apporte le bénévolat ? »  
Je leur réponds que ce n'est pas ce que j'en tire qui importe, mais la transformation qu'il opère en moi. » 
-  Susan Kohn; couronnée « volontaire de l'année » en 1997 par Team America.  
 Cette année encore ce sont les bonnes volontés de quelques-uns qui vont faire de nos associa-
tions, des équipes dont l’ambition ma- jeure et l’objectif premier 
seront de vous divertir. 
  Je vous ferai grâce des couplets éculés sur la morosité des 
temps actuels, ou sur le moral en berne de nos sociétés ; qui don-
neraient une légitimité accrue et un relief particulier à cet engage-
ment.   Nul besoin de se « prendre la tête » pour comprendre ce 
qui motive leur volontariat. 
En fait   c’est simple. Cela tient à quelques mots. Mais quels 
mots !  Les bénévoles qu’ils soient à vocation festive, touristique, culturelle ou  humanitaire; à Saint Anto-
nin comme au fin fond de n’importe quelle région du monde, ont pour vertu commune la générosité, sont 
animés du même esprit : le don de soi ; ont le même objectif : le service d’autrui.  
A l’heure où commence la saison 2024, quoi de plus légitime que de leur consacrer cet édito. 
Ils vont encore prendre sur leur temps de repos, amputer leurs vacances, sacrifier une partie de leurs 
loisirs, renoncer à des sorties, reporter des rendez-vous, pour que la fête vous soit agréable.  
Il y a quelques années de cela, un grand hebdomadaire français titrait « Je m’enrichis grâce au bénévo-
lat » Suivait un reportage sur la diversité des formes et des modes d’actions bénévoles.  Tous les té-
moins se rejoignaient pour faire de l’action associative une véritable « aventure humaine.» 
  
 A  l’aune du nombre significatif de bénévoles que l’on a vu à l’œuvre à l’occasion de ces pre-
mières animations 2024, je note avec plaisir qu’une partie du texte de 2006, et que je reproduis ci-
dessous, doit être nuancé, sans  pour autant, malgré tout, en évacuer le risque.  
 Les bénévoles décimés par le découragement sont en voie de disparition. Il n'est pas impossible 
que dans quelques années, on ne les rencontre plus que dans des zoos où, comme tous ces malheu-
reux animaux enfermés, ils n'arrivent plus à se reproduire. Les "Ya-qua" viendront leur lancer des caca-
huètes pour tromper l'ennui et se rappelleront alors, avec nostalgie, du passé pas si lointain, où le béné-
vole abondait et où l'on pouvait le traquer sans contrainte.  
 Merci beaucoup à tous nos bénévoles! 
 
  Bien cordialement         S.B 
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ENLEVEMENT DES ENCOMBRANTS  :  vendredi 14 et 28 juin—Inscriptions préalables 48 h avant : 04 94 04 42 08  

NOUVEAU à Saint Antonin 
 

Au travers de son association « Village Bien être », nous sommes nombreux à connaître Cat 

Cheng Demont qui, de puis de nombreuses années s’investit dans notre commune pour pro-

mouvoir une qualité de vie  et de bien être. 

Aujourd’hui Cat a fondé la société « Eco Vitality Village » - 310 chemin de la Tuvelière. 

Vous pouvez vous informer sur sa finalité et ses activités en visitant le site www.ecovillage3h.com , en adres-

sant un courriel à contact@ecovillage3h.com, ou bien encore en téléphonant au 07 89 41 95 99  

Élections européennes 2024 
 Les députés du Parlement européen sont élus au suffrage universel direct depuis 1979. Ces élections ont 

lieu tous les cinq ans. En 2024, les élections européennes sont organisées du 6 au 9 juin dans tous les 
États membres de l'Union européenne. En France, les élections ont lieu le 9 juin 2024.  

 L'arrêté fixant les listes candidates pour les élections européennes des 8 et 9 juin 2024 a été publié 
au Journal officiel du 18 mai 2024. Toutefois, un arrêté du 23 mai 2024 a modifié l'arrêté publié le 18 mai 
2024. Ce nouveau texte complète la liste officielle des candidats. Lors des élections européennes de 2019, 
34 listes avaient été déposées. Elles sont 38 en 2024 :  

 Les élections européennes permettent aux citoyens européens de désigner leurs représentants 
au Parlement européen : les députés européens, également appelés eurodéputés.  

 Qui vote aux élections européennes ? Les citoyens français, âgés d’au moins 18 ans la veille du jour de 
scrutin, domiciliés dans la commune où ils souhaitent voter et inscrits sur les listes électorales. 
Les ressortissants communautaires ayant le droit de vote dans leur État d’origine, domiciliés dans la 
commune française où ils souhaitent voter, et inscrits sur les listes électorales complémentaires.  

 Les élections européennes ont lieu au suffrage universel direct à un tour. Les candidats sont élus pour 
cinq ans selon les règles de la représentation proportionnelle à scrutin de liste à la plus forte 
moyenne. Les partis ayant obtenu plus de 5% des suffrages bénéficient d’un nombre de sièges proportion-
nel à leur nombre de voix.  

 À l’issue des prochaines élections européennes, la France aura deux sièges de plus : elle enverra 81 élus 
au Parlement européen, au lieu de 79 actuellement.  

LOCALEMENT 

 Le bureau de vote de Saint Antonin du Var, situé à l’espace culturel, sera ouvert de 08 heures à 18 heures 
sans interruption dimanche 9 juin 2024. 

 Pour voter, il est nécessaire d'être inscrit sur les listes électorales du bureau de vote et de justifier de son 
identité. La présentation de la carte électorale est conseillée.  

 Les ressortissants de l’Union européenne ont la possibilité de voter en France à l'élection des représen-
tants au Parlement européen et aux élections municipales en application l'article 20, 2. b) du Traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne. Ils doivent pour cela être inscrits sur les listes électorales complé-
mentaires. Il leur est délivré une carte électorale d'un modèle spécial. 

PROCURATION 

  Si vous ne pouvez pas vous rendre au bureau de vote, vous pouvez faire une procuration à une personne 
de confiance, même inscrite sur une liste électorale d’une autre commune.  
. Vous pouvez donner procuration à tout moment, jusqu’au jour du vote, mais n’attendez pas la der-
nière minute. Pour tenir compte des délais d’acheminement et de traitement de la procuration en mairie, les 
électeurs sont invités à anticiper leurs démarches : 
  En ligne, sur le site www.maprocuration.gouv.fr. Vous devrez ensuite faire valider votre demande en 
vous déplaçant physiquement dans n’importe quel commissariat de police ou brigade de gendarmerie. Sur place, 
vous devrez présenter votre référence d’enregistrement « Maprocuration » ainsi qu’un titre d’identité ; 
 Via un formulaire Cerfa papier disponible auprès de n’importe quel commissariat de police ou brigade 
de gendarmerie ou en ligne sur www.service-public.fr.  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049548294
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2024/5/23/IOMA2413730A/jo/texte
https://www.vie-publique.fr/questions-reponses/269405-10-questions-sur-les-elections-europeennes-de-juin-2024#
http://www.maprocuration.gouv.fr/
http://www.service-public.fr/
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RISQUESCommunes exposées au risque incendie,  
« zones de danger »  un décret fixe les nouvelles règles 

 

 Un décret paru le mois dernier concrétise l'obligation désormais inscrite dans la loi de faire fi-
gurer les obligations légales de débroussaillement dans les obligations d'informations lors de la vente 
d'un bien immobilier. Il définit également les modalités d'élaboration de la liste des communes expo-

sées à un danger élevé et très élevé de feux de forêt et de végétation. 
 Il s’agit d’un décret d’application de la loi du 10 juillet 2023 visant à renforcer 
la prévention et la lutte contre l'intensification et l'extension du risque incendie.  
 Ce texte a notamment acté l’intégration du risque incendie dans « l’état des 
risques »  qu’il faut fournir lors de la vente d’un bien. Au moment d’une transaction 
immobilière, il est obligatoire, pour le vendeur, de transmettre à l’acheteur un docu-
ment listant les risques auxquels le bien est éventuellement soumis : risque sis-
mique, termites, risque minier, risque d’inondations, etc. Mais jusqu’à présent, le 

risque incendie de végétation ne figurait pas dans cet état, pas plus que le fait de savoir si le bien est si-
tué dans une zone soumise aux OLD (obligations légales de débroussaillement). Il paraissait de bon sens 
d’intégrer ces informations, essentielles, dans l’état des risques, non seulement pour les achats de bien 
mais même pour la location. C’est désormais obligatoire, « à chaque étape de la vente ou de la location, 
et ce dès l’annonce immobilière ».  
 Le décret  modifie donc la liste des risques qui doivent être mentionnés dans le document d’infor-
mation pour y faire figurer le fait que la zone est « assujettie à des obligations de débroussaillement et de 
maintien en état débroussaillé »  

 L’intégration des OLD dans l’état des risques deviendra obligatoire au 1er janvier 2025  

Antennes-relais et déclaration préalable  
 Les règles d'implantation précisées par le Conseil d'État 

 

Permis de construire, déclaration préalable, dispense de formalités ? L’implantation des antennes de téléphonie 
mobile répond à un régime juridique spécifique, que le Conseil d’État vient de préciser, par un avis du 21 mars. 

En synthèse : S’agissant des locaux (ou installations) techniques ayant une emprise au sol et une surface de plancher infé-
rieure à 5 m2, c’est la hauteur de l’antenne qui détermine le régime juridique applicable. Si elle est égale ou inférieure à 12 m, 
son implantation ne requiert aucune formalité ; si elle est supérieure à 12 m, elle relève de la déclaration préalable. 
Par ailleurs, le Conseil d’État apporte une précision importante pour le calcul de ces seuils. « Seules la surface de plancher et 
l’emprise au sol des locaux et installations techniques doivent être prises en compte, et non l’emprise au sol des pylônes »  
Conseil d'État, 2ème - 7ème chambres réunies, 21/03/2024, 490536 - Légifrance (legifrance.gouv.fr)  

Le quotidien d’information des élus locaux - Communiqué du lundi 27 mai 2024 

 C'est une petite phrase du chef de l'État, dans une interview à l'hebdomadaire L'Express, qui a fortement irrité les as-
sociations d'élus. Emmanuel Macron rend en effet les collectivités seules responsables de la « dérive » des dépenses pu-
bliques. Ce qui relève, pour le moins, d'une certaine audace.   
 Les principales associations d’élus n’ont pas tardé à répondre à ces propos : l’AMF (Association des Maires de 
France), Régions de France et Départements de France ont publié conjointement, vendredi soir, un communiqué au 
ton particulièrement agacé : « Non, M. le président de la République, les collectivités locales ne sont pas responsables 
de la dérive des finances publiques ! ».Les trois associations qualifient les déclarations d’Emmanuel Macron de « dé-
loyales »  et tiennent à remettre les points sur les i, en rappelant que la hausse – bien réelle – des dépenses des collec-
tivités ne relève pas d’un choix des élus mais d’un facteur exogène – l’inflation et la hausse des taux d’intérêts – et de 
choix… de l’État, comme « le transfert de charges de l’État vers les collectivités »  ou la décision de celui-ci d’augmenter 
le point d’indice ou « les allocations sociales versées par les départements et les CCAS ».  
 Loin d’être responsables du déficit public (il faut rappeler, encore une fois, que les collectivités n’ont pas le 
droit de voter un budget qui ne soit pas à l’équilibre et que, contrairement à l’État, elles ne peuvent emprunter pour 
financer leurs dépenses de fonctionnement), les collectivités, affirment les trois associations, « contribuent depuis des 
années à améliorer les comptes publics, tandis que l’État connaît un dérapage structurel de ses dépenses ». 

https://www.maire-info.com/%3Cbr%20/%3E%3Cb%3EWarning%3C/b%3E:%20%20utf8_decode()%20expects%20parameter%201%20to%20be%20string,%20array%20given%20in%20%3Cb%3E/home/amfassofre/www.maire-info.com/article2.php%3C/b%3E%20on%20line%20%3Cb%3E57%3C/b%3E%3Cbr%20/%3E-
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049491011
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000049314894?init=true&page=4&query=&searchField=ALL&tab_selection=cetat


ANIMATIONS 

 Dans quelques jours vous pourrez prendre connaissance du programme 
complet des animations  qui, du 29 juin au 1er août, jalonneront l’itinéraire 
commémoratif de la création de notre commune. 
 Il vous sera alors loisible de relever qu’il se caractérise par une large pa-
lette de manifestations très éclectiques, qui verront alterner et se côtoyer pres-
tations à caractère festif, réceptions officielles, évolutions avant-gardistes et 
musiques sacrées. Il y en aura vraiment pour tous les goûts. 
 Les premiers rendez-vous sont fixés au Samedi 29 et dimanche 30 juin. 
 Les précisions relatives à ces deux dates vous seront communiquées par 
voie de messagerie informatique (Brèves de Tonin) et affichage. 

Vendredi 28 juin après les cours, ce sera la traditionnelle fête de fin d’année sco-
laire dans la cour de l’école . L’association AMSTRAMGRAM , le corps enseignant et 
les employées municipales se feront un réel plaisir d’accueillir parents, familles, 
amis et sympathisants pour une soirée récréative, au cours de laquelle, comme tou-
jours, la bonne humeur et les fous rires le disputeront à la fierté et à l’émotion des 
parents. Ce sera l ‘occasion de souhaiter à tous de très bonnes vacances. 

Le  80ème anniversaire  
du débarquement en Provence 

 

La Provence se prépare à célébrer le 
80ème anniversaire du débarque-
ment et de la libération. Des cérémo-
nies, expositions et reconstitutions 
historiques rythmeront cet événe-
ment majeur, invitant les générations 
présentes à se reconnecter à ce pan 
de l’histoire. 
Conférences, animations, expositions, 

projections de films, circuits, visites 

guidées dans toute la Dracénie sont 

référencés dans le programme ci-

dessous : https://www.calameo.com/

read/0010192996508b38bb026? 

https://www.calameo.com/read/0010192996508b38bb026?
https://www.calameo.com/read/0010192996508b38bb026?

